
  

CERTIFICAT 
 

en vertu de l’article 35, paragraphe 1, du règlement (UE) 2018/848 
 

relatif à la production biologique et à 
l’étiquetage des produits biologiques 

 

7. Le 25/02/2022, à Marmande, 
 
Le Directeur, François Luquet 
 
 

8. Certificat valable 
du 18/01/2022 au 31/12/2023 
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Siège social de QUALISUD - 2 Allée Brisebois   -   31320 AUZEVILLE TOLOSANE  
N° Siren : 315002915  /  Code APE : 9412Z  /  N° TVA Intracommunautaire : 31 315 002 915 

Accréditation N°5-0058  
Liste des sites et portées  

disponibles sur www.cofrac.fr 

CAB/CERT09/I031/2-6 

 

PARTIE I 

1. Numéro du document 
AB-01115170-22-1 

2. ☒Opérateur 

3. Nom et adresse de l’opérateur ou du groupe 
d’opérateurs : 
SCEA DULOR SAN-MIGUEL 
3 lieu dit Villezard 
33580 LE PUY 

4. Nom et adresse de l’organisme de contrôle : 
QUALISUD 

6 Rue Georges Bizet 
47200 MARMANDE 

N° d'agrément : FR-BIO-16 

5. Activité ou activités de l’opérateur ou du groupe d’opérateurs  
☒ Production  

6. Catégorie ou catégories de produits visées à l’article 35, paragraphe 7, du règlement (UE) 2018/848 du 
Parlement européen et du Conseil (1) et méthodes de production  

a) Végétaux et produits végétaux non transformés, y compris les semences et autre matériel de 
reproduction des végétaux 
Méthode de production: 
☒production biologique, sauf durant la période de conversion 
 
Le présent document est délivré conformément au règlement (UE) 2018/848 et certifie que l’opérateur 
satisfait aux exigences dudit règlement. 

 

 

 
1 Règlement (UE) 2018/848 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la production biologique et à l’étiquetage des produits 
biologiques, et abrogeant le règlement (CE) no 834/2007 du Conseil (JO L 150 du 14.6.2018, p. 1). 
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3. Nom et adresse de l’opérateur ou du groupe 
d’opérateurs : 
SCEA DULOR SAN-MIGUEL 
3 lieu dit Villezard 
33580 LE PUY 

4. Nom et adresse de l’organisme de contrôle : 
QUALISUD 

6 Rue Georges Bizet 
47200 MARMANDE 

N° d'agrément : FR-BIO-16 
 

PARTIE II 

1. Répertoire des produits 

Nom du produit  
et/ou code de la nomenclature combinée (NC) visé au 

règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil (2) pour les produits 
relevant du champ d’application du règlement (UE) 

2018/848 

Classement 

Raisin de cuve Biologique 
 

8. Informations sur l’accréditation de l’organisme de contrôle conformément à l’article 40, paragraphe 3, du règlement (UE) 
2018/848 

a) nom de l’organisme d’accréditation :  
COFRAC 
Accréditation Cofrac Certification, n° 5-0058,  
Liste des sites et portées disponibles sur www.cofrac.fr  

b) https://tools.cofrac.fr/annexes/sect5/5-0058.pdf  

 
9. Autres informations 
Document justificatif fourni à l'opérateur conformément au programme de certification en vigueur à la date d’édition du 
présent certificat et tel que défini par la circulaire afférente de l’INAO. 
Seule la version électronique disponible au lien suivant : https://www.qualisud.fr/certificats-ab/ fait foi.  

 
2 Règlement (CEE) no 2658/87 du Conseil du 23 juillet 1987 relatif à la nomenclature tarifaire et statistique et au tarif douanier commun (JO L 256 du 
7.9.1987, p. 1). 
 

http://www.cofrac.fr/
https://tools.cofrac.fr/annexes/sect5/5-0058.pdf
https://www.qualisud.fr/certificats-ab/
SOPHIE CAZAJOUS
Il faut conserver exactement la même mise en forme et présentation que ds la partie IJ’ai repris le titre exact de la circulaireSur le point suivant tu indiquais II.5, là 1) en gras souligné alors qu’en partie I c’est 1. En non gras non souligné donc on harmonise tout

HARREAU Ariel
J'ai repris cette phrase suite à échanges avec l'INAO et en l'attente de retour du COFRAC. Par contre pas nécessaire de faire référence au CCF


